
David OUVRARD - Chef de projet Usine





2. a) Supérieur à 100 kg/j
Quantité de produits mis en oeuvre : 379,5 kg/j

Le détail du calcul de la quantité est présenté
dans le pli confidentiel au chapitre 1.1











L'usine fonctionnera en poste 3x8; les zones de stationnement pourront être
éclairées toute la nuit. Ce projet est implanté dans une zone industrielle
présentant déja des éclairages nocturnes de sécurité importants en bordure
d'une voie rapide "Lyon Sud" D383 (plus de 50 000 véhicules/j).
L'incidence des émissions lumineuses du projet sera négligeable en
regard de l'existant.
Des précisions sont apportées en annexe 7 du CERFA.

Durant la phase d'exploitation, un traitement des rejets est prévu.
Le détail est présenté dans la note de présentation du projet, ainsi que dans
la PJ6 et la PJ12.
Des précisions sont également apportées en annexe 7.

Le procédé génèrera des eaux "pure" ou "déminéralisée" produites par l'activation
des piles à combustibles (29 à 40 m3/j en tranche 2). Ces eaux ne seront pas produites
dans la zone 2940. Elles seront collectées par un réseau spécifique, avec un recyclage
potentiel pour des usages internes (chasse d'eau, équipemenst techniques). Le
reliquat pourra être envoyé vers le réseau EU public.
Les rejets liquides seront uniquement les EU sanitaires qui seront rejetées au réseau
EU public.

Sans objet. Le site n'est pas implanté dans le périmètre d'un site classé ou
inscrit.

Des précisions sont apportées en annexe 7.



En cas de cessation d’activités totale sur le site et conformément à la réglementation en vigueur, l’exploitant SYMBIO  procèdera à
l’arrêt total des installations et à leur démantèlement, à l’élimination des déchets par des filières agréées et à la mise en sécurité du
site notamment vis-à-vis du risque incendie et explosion. Une remise en état du site tel qu’il a été exploité sera faite lors de la cessation
d’activité sur la base de l’état initial de sols établi avant la mise en exploitation du site.

SYMBIO est propriétaire des différents parcelles d'emprises du projet. Une servitude de passage, extérieure à la limite de propriété et
à la limite ICPE de SYMBIO, a été définit avec Solvay afin d’accéder au foncier SYMBIO côté rue Spécia. Cette servitude, nécessaire,
permet un accès aux salariés localisés en B3SF et permet également la création d’une voie pompier faisant la périphérie complète des
bâtiments. Aucun réseau humide lié à l'exploitation de Symbio ne sera présent sur cette parcelle. La limite d’exploitation ICPE est
visible sur le plan de masse annexé à la PJ3.
La proposition sur le type d'usage futur ainsi que l'avis de la métropole de Lyon sont joints en PJ9 de ce dossier.







exe 7 : Analyse des effets du projet sur l'environnement


